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Compte-rendu Comité Directeur 
Cannes, 7 & 8 novembre 2009 
 
 
Après une réception en fin de matinée dans les bureaux de Bernard Brochand, Député-Maire de Cannes, le Comité 
Directeur est accueilli à 14h30 par Damir Levacic dans les locaux de Cannes-Echecs. 
 
 
1. QUESTIONS SPORTIVES 

1.1. Point sur l’actualité sportive (J. Lopez) 
En devenant Champion du Monde junior, Maxime Vachier-Lagrave a pleinement justifié le choix du Comité Directeur de 
janvier 2009, qui avait préconisé sa participation au Championnat du monde junior en Argentine plutôt qu’au 
Championnat d’Europe des Nations en Serbie. Le Comité Directeur lui adresse un message de vives félicitations. 
Il est également rappelé que les capitaines et entraîneurs de toutes les équipes de France sont tenus de réserver leur 
premier compte rendu à la FFE, et de respecter un devoir de réserve. 

1.2. Préparation des Championnats de France Jeunes et Adultes 2010 (JC Moingt, L. Vérat) 
Lors du championnat de France jeunes à Troyes, du 10 au 18 avril 2010, chaque Ligue disposera d'un espace dédié sur 
le site de jeu, avec accès à Internet. 
Plusieurs réunions seront également organisées sur place, à l’initiative de la Commission Jeunes. 

1.3. Modalités d’organisation du TOP 12 en 2011 (J. Lopez) 
La majorité des membres du Comité Directeur se prononce pour que le TOP 12 se déroule en une seule phase, afin de 
le doter d'une plus grande cohérence sportive et d’accroître sa visibilité médiatique. Dans l’attente du calendrier définitif 
2010-2011, le Comité Directeur préconise que le TOP 12 se déroule entre le jeudi de l'Ascension et le lundi de 
Pentecôte. 

1.4. Mise en place du Challenge BNP PARIBAS (L.Vérat) 
À compter de 2010, un challenge annuel de tournois Blitz sera mis en place au niveau national. Les tournois se 
dérouleront dans les clubs, et déboucheront sur une grande finale nationale. Ces tournois alimenteront également le Elo 
national Blitz, qui deviendra mensuel. 
Modalités et règlement sportif seront envoyés à tous les clubs français en janvier 2010. 

1.5. Secteur Jeunes / Scolaires (B. Jaouen, C. Bleuzen) 
À compter de la saison 2010-2011, les bourses d’entraînement du Pole Espoir seront réservées aux jeunes des 
catégories petit-poussin à minime. 

1.6. Candidature pour le Championnat de France Universitaire 2010 (L. Chazeau) 
La candidature de Nancy est retenue. Le Championnat aura lieu les 6 & 7 mars 2010. 

1.7. Présentation des « Echecs-Loisirs » (C. Bernard) 
Un petit groupe de travail va actualiser la « Charte d’accueil » dans les clubs, dont une version draft avait été rédigée en 
2005. 

1.8. Place des féminines dans les Interclubs (Débat) 
A l'issue d’un débat sur la place des féminines dans les compétitions par équipes, il a été convenu de ne pas modifier le 
règlement actuel, qui comporte un distinguo entre les féminines françaises et celles qui ne le sont pas. Toutefois, il est 
rappelé que la FFE devra toujours garder à l’esprit, en tant que fédération sportive, de faire évoluer ses règlements en 
fonction des textes européens en vigueur et de leur transposition dans le droit français.  
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2. VIE FÉDÉRALE 

2.1. Préparation de l’Assemblée Générale 2010 (JC Moingt) 
Celle-ci aura lieu le samedi 27 mars 2010 après-midi, probablement à Paris. Une Assemblée Générale Extraordinaire se 
déroulera à sa suite, le dimanche 28 mars au matin, afin de voter les Statuts et le Règlement Intérieur remaniés par la 
Commission ad hoc. 
.  
2.2. Redéploiement du label « Club Formateur » (E. Mensch) 
Le Comité Directeur a examiné les propositions de la Commission Formation, et a attribué le label à 45 clubs pour la 
période 2009-2013. 

 
2.3. Le point sur les Vétérans (C. Bernard) 
Le Comité Directeur préconise qu’à partir de la saison 2010-2011, la catégorie Vétérans commence à partir de 60 ans 
(au lieu de 55), comme c’est le cas au niveau international. Si cette modification est votée par la prochaine AGE, une 
catégorie dite « Super vétérans » sera mise en place aux Championnats de France 2011 : son âge plancher sera 
déterminé ultérieurement.  
 
2.4. La situation à l’International (D. Levacic) 
Le Comité Directeur se félicite de l’attribution à Aix-les-Bains des Championnats d’Europe Individuels 2011 : ceux-ci se 
dérouleront du 20 mars au 3 avril 2011. Un Comité d’Organisation va être mis sur pied, et sera composé de Jean-
Claude Moingt (Pdt FFE), Damir Levacic (membre de l’ECU), Gérard Hernandez (Pdt DNA), Jean-Baptiste Mullon (Pdt 
Commission Technique), Laurent Vérat (Dir.Gal/DTN) et Marie-Laurence Lupo-Tardivel (Centre des Congrès d’Aix-les-
Bains). Un Open sera organisé en parallèle de cette manifestation. 
En outre, Anne Muller a été nommée représentante de la FFE pour la Francophonie. 
 
2.5. Travaux du futur siège fédéral (L. Vérat) 
Les travaux du chantier de la « Commanderie des Templiers » à Élancourt, dans lesquels sont inscrits l’aménagement 
du futur siège fédéral, ont pris beaucoup de retard, suite au caractère infructueux de l’appel d’offres initial lancé par la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Le nouveau calendrier prévisionnel anticipe sur une livraison en juin 2011. 
 
 

3. QUESTIONS JURIDIQUES ET FINANCIÈRES 

3.1. Vote relatif aux tarifs fédéraux (L.Vérat) 
Le document contenant l’ensemble des tarifs fédéraux en vigueur est réactualisé. Le tarif des prestations liées à la 
Direction Nationale de l’Arbitrage est notamment revalorisé, tandis que le plafond journalier de rémunération pour un 
formateur est rehaussé à 175 €. 

3.2. Site FFE : le paiement en ligne (L.Vérat) 
Le paiement par Carte Bleue des commandes boutiques sur le site de la FFE est possible depuis septembre 2009 : 
celui des commandes de licences le sera dès la rentrée de septembre 2010.    

 
 

4. COMMUNICATION 

4.1. Présentation de la Fondation « L’Echiquier de la Réussite »  (JC Moingt) 
Une Fondation, nommée « L’Echiquier de la Réussite », vient de voir le jour. Elle a pour vocation d’impulser de 
nombreuses opérations de formation au jeu d’échecs auprès des publics jeunes défavorisés. Jérôme Maufras a été 
nommé représentant de la FFE auprès de la Fondation. Son président, Jacques Schramm, viendra la présenter en 
introduction à l’Assemblée Générale FFE du 27 mars 2010. 
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4.2. Accroître notre visibilité : projets en cours (L. Vérat) 
Présentation de 2 actions de communication novatrices programmées pour 2010 et visant à accroître notre visibilité 
auprès du grand public, l’une étant tournée vers les entreprises, et l’autre vers le public scolaire. 
 
4.3. Présentation du nouveau Guide Fédéral en ligne (J. Pomian, J. Bouthier) 
Un nouveau site Internet interactif contenant des informations à destination des dirigeants et appelé "Guide Fédéral", 
est désormais finalisé. Son ouverture sera annoncée dans les prochains jours. 

 
 
5. QUESTIONS DIVERSES 

• Label  « Tournoi Open »  
Un label fédéral a été décerné à Condom, Avoine, La Fère et au championnat de Paris-IDF pour les tournois de 
l’été, ainsi qu’à Sautron, Nancy, Cappelle-la-Grande et Le Mans pour les tournois de l’hiver.  

 
• Direction Nationale de l’Arbitrage 

Vincent Bernard remplace Christian Bernard (démissionnaire, après avoir créé cette Direction et y avoir siégé 
pendant plus de 20 ans) au sein de la DNA, au titre de Directeur de la Formation. 
 

• Composition du Comité Directeur 
Françoise Cwiek intégrera le Comité Directeur dès sa prochaine réunion, suite à la récente démission de Didier 
Delorme, liée à un empêchement professionnel. 

 
 
Le prochain Comité Directeur aura lieu à Clichy les 30 & 31 janvier 2010. 
 

 
Le Président  
Jean-Claude MOINGT 

 

 
 


